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(54)  Dispositif  de  commande  électrique,  de  type  boutons-poussoirs,  notamment  pour  circuits 
imprimés 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  com- 
mande  électrique  ,  de  type  à  boutons-poussoirs,  notam- 
ment  pour  circuits  imprimés. 

Le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
commande  (1  5)  est  constitué  par  une  coupelle  en  forme 
d'une  membrane  bombée  métallisée  posée  sur  une 
zone  métallisée  (17)  du  circuit  imprimé,  avec  la  partie 
centrale  (19)  en  regard  d'une  autre  zone  métallisée  (20) 

du  circuit  imprimé,  et  en  ce  qu'une  feuille  (2)  en  un 
matériau  souple  est  fixé  sur  la  face  (4)  de  la  plaque  à 
circuit  imprimé  portant  ladite  coupelle  pour  maintenir 
celle-ci  sur  cette  face. 

L'invention  est  utilisable  pour  des  dispositifs  à  cir- 
cuits  imprimés. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  commande 
électrique,  de  type  à  boutons-poussoirs,  notamment 
pour  circuits  imprimés. 

Des  dispositifs  de  commande  de  ce  type,  qui  sont 
connus,  présentent  l'inconvénient  d'être  encombrants 
parce  qu'ils  utilisent  à  titre  de  boutons-poussoirs  des 
éléments  en  forme  de  leviers  à  deux  bras,  qui  sont  mon- 
tés  pivotants  autour  d'un  axe  supporté  par  une  structure 
fixe,  entre  une  position  de  repos  et  une  position  de  com- 
mande,  à  rencontre  d'un  ressort  de  rappel.  Ainsi  l'avan- 
tage  du  faible  encombrement,  que  procure  les  circuits 
imprimés,  est  perdu  dû  au  dispositif  de  commande  volu- 
mineux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
dispositif  de  commande,  du  type  indiqué  plus  haut,  qui 
ne  présente  pas  l'inconvénient  de  l'état  de  la  technique 
et  permet  la  réalisation  d'ensembles  à  circuit  imprimé  et 
dispositif  de  commande  de  faibles  dimensions. 

Pour  atteindre  ce  but,  le  dispositif  de  commande 
selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  qu'un  organe  de 
commande  est  constitué  par  une  coupelle  en  forme 
d'une  membrane  bombée,  comportant  des  portions  de 
rebord  et  une  partie  centrale  en  contact  électrique 
mutuel  et  posée  sur  une  face  d'une  plaque  à  circuit 
imprimé,  d'une  part,  de  façon  qu'au  moins  une  portion 
de  la  partie  de  rebord  en  contact  électrique  avec  la  par- 
tie  centrale  soit  en  appui  sur  une  zone  métallisée  du  cir- 
cuit  imprimé  et  la  partie  centrale  soit  en  regard  d'une 
autre  zone  métallisée  du  circuit  imprimé  et,  d'autre  part, 
de  façon  à  être  déformable  entre  un  état  de  repos 
auquel  la  partie  centrale  est  éloignée  de  ladite  zone 
métallisée  en  regard  du  circuit  imprimé,  et  une  position 
enfoncée  dans  laquelle  la  zone  centrale  est  en  contact 
avec  ladite  partie  métallisée,  et  en  ce  qu'une  feuille  en 
un  matériau  souple  est  collée  sur  la  face  de  la  plaque  à 
circuit  imprimé  portant  ladite  coupelle  pour  fixer  celle-ci 
dans  sa  position  de  repos. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  dispositif 
de  commande  comporte  une  pluralité  d'éléments  de 
commande  en  forme  de  coupelle,  et  ces  éléments  sont 
disposés  sur  une  zone  de  la  plaque  à  circuit  imprimé, 
qui  ne  comporte  pas  de  composants  électriques,  la 
feuille  en  matière  souple  de  positionnement  des  coupel- 
les  étant  collée  sur  cette  zone  exempte  de  composant. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  une 
diode  électroluminescente  est  associée  à  chaque  élé- 
ment  de  commande  en  forme  de  coupelle  et  la  plaque 
et  la  feuille  de  positionnement  précitées  comportent 
respectivement  un  trou  et  une  zone  transparente  per- 
mettant  d'indiquer  à  l'opérateur  du  dispositif  de  com- 
mande  l'état  de  l'élément  de  commande. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  expli- 
cative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins 
schématiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre 

d'exemple  illustrant  un  seul  mode  de  réalisation  de 
l'invention  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  et  éclatée 
5  d'un  agencement  à  circuit  imprimé,  équipé  d'un  dis- 

positif  de  commande  selon  la  présente  invention  ; 

la  figure  2  montre  l'agencement  selon  la  figure  1  ,  à 
l'état  assemblé,  avec  arrachement  ; 

10 
la  figure  3  est  une  vue  le  long  de  la  ligne  lll-lll  de  la 
figure  2,  et 

la  figure  4  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  de  la 
15  partie  indiquée  en  IV  sur  la  figure  3. 

Sur  les  figures,  les  numéros  de  référence  1  ,  2  et  3 
illustrent  respectivement  un  cadre  support,  une  plaque 
à  circuit  imprimé  et  une  feuille  en  un  matériau  souple 

20  destinée  à  être  collée  sur  la  face  supérieure  4,  qui  est 
visible,  de  la  plaque  2.  Cette  dernière  est  configurée 
pour  être  reçue  dans  le  cadre  de  support  1  ,  comme  le 
montre  les  figures  2  et  3  en  prenant  appui  sur  des  picots 
de  support  6  solidaires  d'éléments  de  fond  7  du  cadre. 

25  La  figure  montre  également  que  la  face  supérieure  4  de 
la  plaque  à  circuit  imprimé  sur  laquelle  sera  collée  la 
feuille  de  recouvrement  3  ne  porte  que  des  zones  et  pis- 
tes  métallisées  de  circuit  imprimé  9  tandis  que  les  com- 
posants  électriques  du  circuit  imprimé  sont  montés  sur 

30  la  face  inférieure  10  de  la  plaque  2.  Les  composants 
électriques  sont  schématiquement  indiqués  en  12.  Le 
numéro  de  référence  13  désigne  les  fils  de  connexion 
électrique  extérieure,  reliés  aux  points  de  connexion 
appropriés  de  la  face  inférieure  10  de  la  plaque  2.  Con- 

35  formément  à  l'invention,  le  dispositif  de  commande 
comporte  quatre  éléments  de  commande  15,  chacun 
constitué  d'une  coupelle  15  formée  par  une  membrane 
bombée  et  réalisée  en  un  matériau  électriquement  con- 
ducteur,  avantageusement  métallique.  Comme  on  le 

40  voit  sur  les  figures,  les  coupelles  15  présentent  une 
forme  carrée,  avec  des  angles  coupés  et  les  bords  en 
forme  d'un  arc  de  cercle,  pour  former  au  niveau  de  cha- 
que  angle  une  patte  d'appui  16  par  laquelle  les  coupel- 
les  prennent  appui  sur  des  zones  métallisées  17  du 

45  circuit  imprimé,  qui  font  partie  du  système  des  pistes 
conductrices  9. 

Pour  assurer  un  appui  parfait  des  coupelles  sur  les 
zones  conductrices  17  du  circuit  imprimé,  les  pattes  16 
sont  redressées,  comme  le  montre  clairement  la  figure 

50  4.  Dans  sa  zone  en  regard  de  la  partie  centrale  surréle- 
vée  19  des  coupelles  15,  le  circuit  imprimé  comporte 
une  portion  métallisée  et  ainsi  conductrice  20  reliée  par 
une  piste  conductrice  21  à  un  trou  métallisé  22  qui  tra- 
verse  la  plaque  2  pour  être  électriquement  relié  à  un 

55  composant  12  situé  sur  l'autre  côté  de  la  plaque  2.  La 
coupelle  15  est  déformable  entre  deux  états,  à  savoir 
l'état  de  repos  ou  normal  auquel  la  coupelle  présente  la 
forme  illustrée  sur  la  figure  4  et  auquel  la  partie  centrale 
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18  est  éloignée  de  la  zone  conductrice  20  du  circuit 
imprimé,  et  l'état  enfoncé  par  appui  sur  la  partie  cen- 
trale  19,  auquel  cette  dernière  vient  en  contact  électri- 
que  avec  la  zone  conductrice  20.  Lorsque  l'opérateur 
relâche  la  pression  sur  la  partie  centrale  de  la  coupelle, 
celle-ci  revient  à  son  état  de  repos. 

A  chaque  coupelle  de  commande  15  est  associée 
une  diode  électroluminescente  24  disposée  dans  un 
trou  traversant  25  pratiqué  dans  la  plaque  2.  Cette 
diode  est  visible  de  l'extérieur  à  travers  une  zone  circu- 
laire  transparente  27  de  la  feuille  de  recouvrement  et  de 
positionnement  3  des  coupelles  15.  La  diode  24  sert  de 
moyen  d'affichage  de  l'état  de  la  coupelle.  Lorsque  la 
coupelle  est  à  son  état  de  repos,  la  diode  24  n'est  pas 
excité.  Par  contre,  à  la  suite  de  l'enfoncement  de  la  cou- 
pelle,  la  diode  est  excitée  et  la  lumière  qu'elle  émet  tra- 
verse  la  zone  transparente  27  de  la  feuille  de 
recouvrement  3. 

Concernant  la  feuille  de  recouvrement  3,  il  est 
encore  à  noter  qu'elle  adhère  à  la  face  supérieure  4  de 
la  plaque  à  circuit  imprimé  en  étant  retenue  par  une 
couche  de  colle  qui  a  été  appliquée  préalablement  sur 
cette  face  4.  Par  conséquent,  les  coupelles  15  sont 
positionnées  et  retenues  sur  la  plaque  2  sans  être  col- 
lées  à  la  feuille  3.  On  constate  encore  que  sur  la  face 
externe  29  de  cette  feuille,  la  zone  d'appui  pour  action- 
ner  une  coupelle  est  indiquée  par  un  rectangle  30.  La 
zone  d'affichage  27  de  la  diode  24  associée  à  la  cou- 
pelle  15  entourée  par  le  rectangle  3  correspondant  se 
trouve  à  l'intérieur  du  rectangle,  comme  on  le  voit  claire- 
ment  sur  la  figure  1  . 

Il  ressort  de  la  description  qui  vient  d'être  faite  et 
des  figures,  que  l'invention  permet  d'obtenir  un  ensem- 
ble  à  carte  à  circuit  imprimé  et  dispositif  de  commande, 
de  faibles  dimensions.  On  voit  notamment  que  le  dispo- 
sitif  de  commande  n'augmente  que  faiblement  l'épais- 
seur  de  la  plaque  ou  carte  à  circuit  imprimé.  L'invention 
permet  ainsi  de  réaliser  un  ensemble  plat  et  d'une 
bonne  qualité  esthétique. 

Bien  entendu,  des  multiples  modifications  peuvent 
être  apportées  au  dispositif  de  commande  électrique 
selon  l'invention  tel  que  décrit  et  représenté  sur  les  figu- 
res.  Ainsi,  les  éléments  de  fond  7  pourraient  être  confi- 
gurés  de  façon  à  avoir  une  surface  suffisante  près  du 
bord  du  cadre  pour  permettre  le  perçage  de  trous  de 
passage  pour  des  vis  de  fixation  sur  une  structure  de 
support.  Les  picots  de  support  6  pourraient  être  suppri- 
més.  D'autre  part,  la  plaque  2  pourrait  se  fixer  dans  le 
cadre  avantageusement  amoviblement  par  exemple  par 
des  ergots  prévus  sur  la  face  interne  du  cadre  et  des 
évidements  dans  la  face  latérale  de  la  plaque  ou  inver- 
sement.  Il  est  également  possible  de  conférer  à  au 
moins  une  partie  des  faces  latérales  internes  du  cadre 
une  forme  inclinée  allant  en  s'élargissant  vers  le  fond  et 
à  la  face  latérale  de  la  plaque  une  forme  complémen- 
taire  pour  obtenir  la  retenue  de  la  plaque  dans  le  cadre 
par  emboîtement.  De  façon  générale,  on  pourrait  pré- 
voir  en  haut  de  la  face  latérale  du  cadre  des  éléments 

de  retenue  de  la  plaque,  en  saillie  vers  le  centre  du 
cadre. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  la  sortie  des 
fils  de  connexion  électriques  extérieurs  à  travers  le  fond 

5  du  cadre  étant  donné  que  celui-ci  est  ouvert.  On  pour- 
rait  cependant  également  envisager  de  faire  passer  les 
fils  de  connexion  à  travers  une  fenêtre  pratiquée  dans  la 
paroi  latérale  du  cadre,  si  cela  s'avérait  avantageux 
pour  l'installation  du  dispositif. 

10 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  commande  électrique  ,  de  type  com- 
prenant  au  moins  un  organe  de  commande  formé 

15  par  un  bouton-poussoir,  notamment  pour  circuits 
imprimés,  l'organe  de  commande  (15)  est  constitué 
par  une  coupelle  en  forme  d'une  membrane  bom- 
bée,  comportant  des  portions  de  rebord  d'appui 
(16)  et  une  partie  centrale  (19),  en  contact  électri- 

20  que  mutuel,  la  coupelle  étant  posée  par  ces  por- 
tions  de  rebord  (1  6)  sur  une  zone  métallisée  (1  7)  du 
circuit  imprimé,  avec  la  partie  centrale  (19)  en 
regard  d'une  autre  zone  métallisée  (20)  du  circuit 
imprimé,  de  façon  à  être  déformable  entre  un  état 

25  de  repos  auquel  la  partie  centrale  (1  9)  est  éloignée 
de  ladite  zone  métallisée  (20)  et  un  état  enfoncé 
auquel  la  partie  centrale  est  en  contact  avec  ladite 
zone  (20)  métallisée,  et  en  ce  qu'une  feuille  (2)  en 
un  matériau  souple  est  fixé  sur  la  face  (4)  de  la  pla- 

30  que  à  circuit  imprimé  portant  ladite  coupelle  pour 
maintenir  celle-ci  sur  cette  face  en  reposant  sur  la 
face  extérieure  de  celle-ci. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
35  ce  qu'il  comprend  une  pluralité  d'organes  de  com- 

mande  (15)  en  forme  de  coupelle,  et  que  ces  orga- 
nes  sont  disposés  sur  une  zone  de  la  plaque  à 
circuit  imprimé  (2)  qui  ne  comporte  pas  de  compo- 
sants  électriques,  la  feuille  en  matière  souple  de 

40  positionnement  (2)  des  coupelles  (15)  étant  collé 
sur  cette  zone  exempte  de  composant. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'un  élément  d'affichage  (24)  de 

45  son  état  est  associé  à  chaque  organe  de  com- 
mande  (15)  en  forme  de  coupelle,  que  cet  élément 
d'affichage  est  supporté  par  la  plaque  à  circuit 
imprimé  (2)  et  en  ce  que  la  feuille  de  positionne- 
ment  (3)  comporte  une  zone  transparente  (27) 

50  d'indication  de  l'état  d'un  élément  d'affichage  (24). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  d'affichage  (24)  est  une  diode 
électrolumiscente  montée  dans  un  trou  passant 

55  (25)  pratiquée  dans  la  plaque  à  circuit  imprimé,  en- 
dessous  de  la  zone  transparente  (27)  précitée  de  la 
feuille  de  positionnement  (3). 

3 



5  EP  0  890  966  A1  6 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  com- 
mande  en  forme  de  coupelle  (15)  sont  montés  sur 
une  face  (4)  de  la  plaque  à  circuit  imprimé  (2)  et 
que  les  composants  électriques  sont  placés  sur  5 
l'autre  face  de  cette  plaque. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  à  circuit 
imprimé  est  monté  dans  un  support  (20)  en  forme  10 
de  cadre  d'une  hauteur  relativement  faible. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille  de  positionne- 
ment  (3)  est  collée  sur  la  face  (4)  portant  les  15 
organes  de  commande  (15)  en  forme  de  coupelles, 
de  la  plaque  à  circuit  imprimé. 
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